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CHAPITRE I : CHAMP D'APPLICATION 
 
Article premier 
1. Le présent règlement s'applique en matière civile et 
commerciale et quelle que soit la nature de la juridiction. Il ne 
recouvre notamment pas les matières fiscales, douanières ou 
administratives. 
2. Sont exclus de son application: 
  a) l'état et la capacité des personnes physiques, les régimes 
      matrimoniaux, les testaments et les successions; 
  b) les faillites, concordats et autres procédures analogues; 
  c) la sécurité sociale; 
  d) l'arbitrage. 
3. Dans le présent règlement, on entend par "État membre" 
tous les États membres à l'exception du Danemark. 
 
 
CHAPITRE II : COMPÉTENCE 
 
Section 1 : Dispositions générales 
 
Article 2 
1. Sous réserve des dispositions du présent règlement, les 
personnes domiciliées sur le territoire d'un État membre sont 
attraites, quelle que soit leur nationalité, devant les juridictions 
de cet État membre. 
2. Les personnes qui ne possèdent pas la nationalité de l'État 
membre dans lequel elles sont domiciliées y sont soumises 
aux règles de compétence applicables aux nationaux. 
 
Article 3 
1. Les personnes domiciliées sur le territoire d'un État membre 
ne peuvent être attraites devant les tribunaux d'un autre État 
membre qu'en vertu des règles énoncées aux sections 2 à 7 
du présent chapitre.  
   
2. Ne peuvent être invoquées contre elles notamment les 
règles de compétence nationales figurant à l'annexe I. 
 
Article 4 
1. Si le défendeur n'est pas domicilié sur le territoire d'un État 
membre, la compétence est, dans chaque État membre, 
réglée par la loi de cet État membre, sous réserve de 
l'application des dispositions des articles 22 et 23. 
2. Toute personne, quelle que soit sa nationalité, domiciliée 
sur le territoire d'un État membre, peut, comme les nationaux, 
y invoquer contre ce défendeur les règles de compétence qui 
y sont en vigueur et notamment celles prévues à l'annexe I. 
 
 
Section 2 : Compétences spéciales 
 
Article 5 
Une personne domiciliée sur le territoire d'un État membre 
peut être attraite, dans un autre État membre: 
1) a) en matière contractuelle, devant le tribunal du lieu où 
l'obligation qui sert de base à la demande a été ou doit être 
exécutée; 
b) aux fins de l'application de la présente disposition, et sauf 
convention contraire, le lieu d'exécution de l'obligation qui sert 
de base à la demande est: 
- pour la vente de marchandises, le lieu d'un État membre où, 
en vertu du contrat, les marchandises ont été ou auraient dû 
être livrées, 
- pour la fourniture de services, le lieu d'un État membre où, 

en vertu du contrat, les services ont été ou auraient dû être 
fournis; 
c) le point a) s'applique si le point b) ne s'applique pas; 
2) en matière d'obligation alimentaire, devant le tribunal du 
lieu où le créancier d'aliments a son domicile ou sa résidence 
habituelle ou, s'il s'agit d'une demande accessoire à une 
action relative à l'état des personnes, devant le tribunal 
compétent selon la loi du for pour en connaître, sauf si cette 
compétence est uniquement fondée sur la nationalité d'une 
des parties; 
3) en matière délictuelle ou quasi délictuelle, devant le tribunal 
du lieu où le fait dommageable s'est produit ou risque de se 
produire; 
4) s'il s'agit d'une action en réparation de dommage ou d'une 
action en restitution fondées sur une infraction, devant le 
tribunal saisi de l'action publique, dans la mesure où, selon sa 
loi, ce tribunal peut connaître de l'action civile; 
5) s'il s'agit d'une contestation relative à l'exploitation d'une 
succursale, d'une agence ou de tout autre établissement, 
devant le tribunal du lieu de leur situation; 
6) en sa qualité de fondateur, de trustee ou de bénéficiaire 
d'un trust constitué soit en application de la loi, soit par écrit 
ou par une convention verbale, confirmée par écrit, devant les 
tribunaux de l'État membre sur le territoire duquel le trust a 
son domicile; 
7) s'il s'agit d'une contestation relative au paiement de la 
rémunération réclamé en raison de l'assistance ou du 
sauvetage dont a bénéficié une cargaison ou un fret, devant le 
tribunal dans le ressort duquel cette cargaison ou le fret s'y 
rapportant: 
a) a été saisi pour garantir ce paiement, ou 
b) aurait pu être saisi à cet effet, mais une caution ou une 
autre sûreté a été donnée, 
cette disposition ne s'applique que s'il est prétendu que le 
défendeur a un droit sur la cargaison ou sur le fret ou qu'il 
avait un tel droit au moment de cette assistance ou de ce 
sauvetage. 
 
Article 6 
Cette même personne peut aussi être attraite: 
1) s'il y a plusieurs défendeurs, devant le tribunal du domicile 
de l'un d'eux, à condition que les demandes soient liées entre 
elles par un rapport si étroit qu'il y a intérêt à les instruire et à 
les juger en même temps afin d'éviter des solutions qui 
pourraient être inconciliables si les causes étaient jugées 
séparément; 
2) s'il s'agit d'une demande en garantie ou d'une demande en 
intervention, devant le tribunal saisi de la demande originaire, 
à moins qu'elle n'ait été formée que pour traduire hors de son 
tribunal celui qui a été appelé; 
3) s'il s'agit d'une demande reconventionnelle qui dérive du 
contrat ou du fait sur lequel est fondée la demande originaire, 
devant le tribunal saisi de celle-ci; 
4) en matière contractuelle, si l'action peut être jointe à une 
action en matière de droits réels immobiliers dirigée contre le 
même défendeur, devant le tribunal de l'État membre sur le 
territoire duquel l'immeuble est situé. 
 
Article 7 
Lorsque, en vertu du présent règlement, un tribunal d'un État 
membre est compétent pour connaître des actions en 
responsabilité du fait de l'utilisation ou de l'exploitation d'un 
navire, ce tribunal ou tout autre que lui substitue la loi interne 
de cet État membre connaît aussi des demandes relatives à la 
limitation de cette responsabilité. 



Section 3 : Compétence en matière d'assurances 
 
Article 8 
En matière d'assurances, la compétence est déterminée par la 
présente section, sans préjudice des dispositions de l'article 4 
et de l'article 5, point 5. 
 
Article 9 
1. L'assureur domicilié sur le territoire d'un État membre peut 
être attrait: 
a) devant les tribunaux de l'État membre où il a son domicile, 
ou 
b) dans un autre État membre, en cas d'actions intentées par 
le preneur d'assurance, l'assuré ou un bénéficiaire, devant le 
tribunal du lieu où le demandeur a son domicile, ou 
c) s'il s'agit d'un co-assureur, devant le tribunal d'un État 
membre saisi de l'action formée contre l'apériteur de la 
coassurance. 
2. Lorsque l'assureur n'est pas domicilié sur le territoire d'un 
État membre, mais possède une succursale, une agence ou 
tout autre établissement dans un État membre, il est 
considéré pour les contestations relatives à leur exploitation 
comme ayant son domicile sur le territoire de cet État 
membre. 
 
Article 10 
L'assureur peut, en outre, être attrait devant le tribunal du lieu 
où le fait dommageable s'est produit s'il s'agit d'assurance de 
responsabilité ou d'assurance portant sur des immeubles. Il en 
est de même si l'assurance porte à la fois sur des immeubles 
et des meubles couverts par une même police et atteints par 
le même sinistre. 
 
Article 11 
1. En matière d'assurance de responsabilité, l'assureur peut 
également être appelé devant le tribunal saisi de l'action de la 
personne lésée contre l'assuré, si la loi de ce tribunal le 
permet. 
2. Les dispositions des articles 8, 9 et 10 sont applicables en 
cas d'action directe intentée par la victime contre l'assureur, 
lorsque l'action directe est possible. 
3. Si la loi relative à cette action directe prévoit la mise en 
cause du preneur d'assurance ou de l'assuré, le même 
tribunal sera aussi compétent à leur égard. 
 
Article 12 
1. Sous réserve des dispositions de l'article 11, paragraphe 3, 
l'action de l'assureur ne peut être portée que devant les 
tribunaux de l'État membre sur le territoire duquel est domicilié 
le défendeur, qu'il soit preneur d'assurance, assuré ou 
bénéficiaire. 
2. Les dispositions de la présente section ne portent pas 
atteinte au droit d'introduire une demande reconventionnelle 
devant le tribunal saisi d'une demande originaire 
conformément à la présente section. 
 
Article 13 
Il ne peut être dérogé aux dispositions de la présente section 
que par des conventions: 
1) postérieures à la naissance du différend, ou 
2) qui permettent au preneur d'assurance, à l'assuré ou au 
bénéficiaire de saisir d'autres tribunaux que ceux indiqués à la 
présente section, ou 
3) qui, passées entre un preneur d'assurance et un assureur 
ayant, au moment de la conclusion du contrat, leur domicile 
ou leur résidence habituelle dans un même État membre, ont 
pour effet, alors même que le fait dommageable se produirait 

à l'étranger, d'attribuer compétence aux tribunaux de cet État 
sauf si la loi de celui-ci interdit de telles conventions, ou 
4) conclues par un preneur d'assurance n'ayant pas son 
domicile dans un État membre, sauf s'il s'agit d'une assurance 
obligatoire ou qui porte sur un immeuble situé dans un État 
membre, ou 
5) qui concernent un contrat d'assurance en tant que celui-ci 
couvre un ou plusieurs des risques énumérés à l'article 14. 
 
Article 14 
Les risques visés à l'article 13, point 5, sont les suivants: 
1) tout dommage: 
a) aux navires de mer, aux installations au large des côtes et 
en haute mer ou aux aéronefs, causé par des événements 
survenant en relation avec leur utilisation à des fins 
commerciales; 
b) aux marchandises autres que les bagages des passagers, 
durant un transport réalisé par ces navires ou aéronefs soit en 
totalité, soit en combinaison avec d'autres modes de transport; 
2) toute responsabilité, à l'exception de celle des dommages 
corporels aux passagers ou des dommages à leurs bagages, 
a) résultant de l'utilisation ou de l'exploitation des navires, 
installations ou aéronefs, conformément au point 1 a) visé ci-
dessus, pour autant que, en ce qui concerne les derniers, la 
loi de l'État membre d'immatriculation de l'aéronef n'interdise 
pas les clauses attributives de juridiction dans l'assurance de 
tels risques; 
b) du fait de marchandises durant un transport visé au point 1 
b) énoncé ci-dessus; 
3) toute perte pécuniaire liée à l'utilisation ou à l'exploitation 
des navires, installations ou aéronefs conformément au point 
1 a) visé ci-dessus, notamment celle du fret ou du bénéfice 
d'affrètement; 
4) tout risque lié accessoirement à l'un de ceux visés aux 
points 1 à 3 énoncés ci-dessus; 
5) sans préjudice des points 1 à 4, tous les "grands risques" 
au sens de la directive 73/239/CEE du Conseil(7), modifiée 
par les directives 88/357/CEE(8) et 90/618/CEE(9), dans leur 
dernière version en vigueur. 
 
Section 4 : Compétence en matière de contrats conclus 
par les consommateurs 
 
Article 15 
1. En matière de contrat conclu par une personne, le 
consommateur, pour un usage pouvant être considéré comme 
étranger à son activité professionnelle, la compétence est 
déterminée par la présente section, sans préjudice des 
dispositions de l'article 4 et de l'article 5, point 5: 
a) lorsqu'il s'agit d'une vente à tempérament d'objets mobiliers 
corporels; 
b) lorsqu'il s'agit d'un prêt à tempérament ou d'une autre 
opération de crédit liés au financement d'une vente de tels 
objets; 
c) lorsque, dans tous les autres cas, le contrat a été conclu 
avec une personne qui exerce des activités commerciales ou 
professionnelles dans l'État membre sur le territoire duquel le 
consommateur a son domicile ou qui, par tout moyen, dirige 
ces activités vers cet État membre ou vers plusieurs États, 
dont cet État membre, et que le contrat entre dans le cadre de 
ces activités. 
2. Lorsque le cocontractant du consommateur n'est pas 
domicilié sur le territoire d'un État membre, mais possède une 
succursale, une agence ou tout autre établissement dans un 
État membre, il est considéré pour les contestations relatives 
à leur exploitation comme ayant son domicile sur le territoire 
de cet État. 



3. La présente section ne s'applique pas aux contrats de 
transport autres que ceux qui, pour un prix forfaitaire, 
combinent voyage et hébergement. 
 
Article 16 
1. L'action intentée par un consommateur contre l'autre partie 
au contrat peut être portée soit devant les tribunaux de l'État 
membre sur le territoire duquel est domiciliée cette partie, soit 
devant le tribunal du lieu où le consommateur est domicilié. 
2. L'action intentée contre le consommateur par l'autre partie 
au contrat ne peut être portée que devant les tribunaux de 
l'État membre sur le territoire duquel est domicilié le 
consommateur. 
3. Les dispositions du présent article ne portent pas atteinte 
au droit d'introduire une demande reconventionnelle devant le 
tribunal saisi d'une demande originaire conformément à la 
présente section. 
 
Article 17 
Il ne peut être dérogé aux dispositions de la présente section 
que par des conventions: 
1) postérieures à la naissance du différend, ou 
2) qui permettent au consommateur de saisir d'autres 
tribunaux que ceux indiqués à la présente section, ou 
3) qui, passées entre le consommateur et son cocontractant 
ayant, au moment de la conclusion du contrat, leur domicile 
ou leur résidence habituelle dans un même État membre, 
attribuent compétence aux tribunaux de cet État membre, sauf 
si la loi de celui-ci interdit de telles conventions. 
 
 
Section 5 : Compétence en matière de contrats individuels 
de travail 
 
Article 18 
1. En matière de contrats individuels de travail, la compétence 
est déterminée par la présente section, sans préjudice de 
l'article 4 et de l'article 5, point 5. 
2. Lorsqu'un travailleur conclut un contrat individuel de travail 
avec un employeur qui n'est pas domicilié dans un État 
membre mais possède une succursale, une agence ou tout 
autre établissement dans un État membre, l'employeur est 
considéré, pour les contestations relatives à leur exploitation 
comme ayant son domicile dans cet État membre. 
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